
BUDGET

20
19

Budget 2019

Un budget 
centré sur  
les priorités 
des Gatinois

Un budget équilibré  
de 623,3 M$ 

Service des communications, 2018

Pour plus de renseignements sur 
le budget de 2019, 

visitez le gatineau.ca/budget.

Investissements 
importants de  
2019 à 2021
Pour les trois prochaines années, les investissements 
totalisent 403,2 M$, dont près de 145 M$ en 2019, 
notamment pour :

• Les réseaux d’aqueducs et d’égouts	 42,2 M$

• Les usines d’eau potable et d’eaux usées 37,8 M$

• Le réseau routier 25,9 M$

• La mise à niveau d’édifices municipaux 7,2 M$

• Le logement social et le programme de 
rénovation résidentielle 4,6 M$

• Le plan d’investissements 
communautaires 3,3 M$

Dans les prochaines années, la Ville de Gatineau 
poursuivra les investissements dans les domaines 
suivants :

• La revitalisation de deux artères commerciales  
de grande importance :

- le boulevard Saint-Joseph 78,5 M$

- la rue Notre-Dame 24,5 M$

• Le Programme d’intervention 
relative à la coloration de l’eau 53 M$

• Le Plan directeur du réseau 
cyclable

30,5 M$,  
(de 2020 à 2024)

• La mise en œuvre du plan d’action pour la gestion 
des eaux pluviales qui permettra, entre autres :

• D’investir immédiatement dans 
certaines infrastructures;

• De revoir le programme de 
reprofilage des fossés;

• De revoir la responsabilité pour 
l’entretien des fossés;

• D’analyser les conséquences des 
pluies diluviennes sur le réseau.

24,2 M$,  
(de 2019 à 2023)

10,0 %
Service de la dette

62,4 M$

16,6 % 
Travaux publics 
103,4 M$

7,1 % 
Environnement 

44,5 M$ 

7,0 % 
Loisirs, sports  
et développement  
des communautés
et Arts, culture  
et lettres 
43,4 M$

11,4 % 
Immobilisations 

payées comptant 
70,9 M$

10,5 % 
Transport  
en commun 
65,6 M$

4,3 % 
Autres dépenses 
27,1 M$

10,9 % 
Administration

générale 
68,0 M$ 4,7 % 

Urbanisme  et  
Infrastructures 

29,0 M$

17,5 % 
Police et  
Sécurité incendie 
109,0 M$

Sommaire
des dépenses
par activité

2019

Sommaire
des revenus

2019

87,8 % 
Taxes foncières 
547,0 M$

2,3 % 
Amendes

14,2 M$
2,3 %
Subventions	
14,5 M$

2,7 %
Droits de
mutation

16,9 M$

2,9 %
Divers	
17,9 M$

2,0 %
Tarification	
12,8 M$

Résidentielles,
commerciales
76,8 %
478,4 M$

Gouvernement
en lieu de taxes 
11 %
68,6 M$



Un budget centré  
sur les priorités  
des Gatinois

Bonjour,

Voici les grandes lignes du budget 2019 de la Ville  
de Gatineau.

Le budget que nous adoptons aujourd’hui est équilibré 
et il répond à notre réalité fiscale. Nous poursuivons 
les importants efforts d’amélioration continue 
et de rattrapage massif dans nos infrastructures 
entrepris depuis plusieurs années, tout en choisissant 
d’investir de façon stratégique dans des projets qui, 
en collaboration avec des partenaires dans plusieurs 
domaines d’activités, vont enrichir la qualité de vie 
partout à Gatineau : ajout de camps de jour à Aylmer, 
incubateur d’entreprises, augmentation de l’appui aux 
organismes dans nos communautés, soutien à  
la pratique professionnelle des artistes, et j’en passe. 

Les enjeux budgétaires sont complexes et peuvent 
soulever bien des questions. Vous pouvez consulter  
le site de la Ville, en particulier l’outil Budget 
perspective citoyenne pour mieux comprendre 
votre compte de taxes, mais n’hésitez pas non plus 
à interpeller vos élus si vous avez des questions ou 
des commentaires. Je tiens d’ailleurs à remercier 
l’ensemble des élus pour leur participation et leur 
apport durant l’ensemble du processus budgétaire. 

Je veux aussi saluer la contribution de toutes celles 
et de tous ceux qui, au sein de l’administration 
municipale, y ont contribué de près ou de loin. 
L’exercice budgétaire démontre, une fois de 
plus, la rigueur, la prudence et la transparence 
de l’administration publique. Cette collaboration 
précieuse et capitale nous permet de présenter aux 
Gatinoises et aux Gatinois un budget audacieux, centré 
sur les priorités de Gatineau.

Le maire,

Maxime Pedneaud-Jobin

Message du maire
Bonifications  
de services  
• Bonification au cadre de soutien au 

développement des communautés 330 000 $

• Ajout de deux sites de camps de 
jour dans le secteur d’Aylmer 200 000 $

• Soutien à la pratique 
professionnelle des artistes 180 000 $

• Financement récurrent du plan 
d’action de la Commission de 
développement économique 150 000 $

• Partenariat avec des institutions 
d’enseignement supérieur pour 
la mise sur pied d’un incubateur 
d’entreprises avec un accent 
particulier pour les start-up en 
cybersécurité 100 000 $

• Appui à la Fondation du Cégep de 
l’Outaouais, entre autres pour le 
projet d’entreprise-école 100 000 $

• Développement de la technologie  
« Ville intelligente » 100 000 $

• Mise en œuvre du plan de gestion 
de l’eau 100 000 $

• Appui à la Fondation du Cégep 
Heritage College 20 000 $

Un budget équilibré 
de 623,3 M$
Le 11 décembre dernier, le conseil municipal  
de Gatineau a adopté le budget pour l’année 2019 : 
un budget équilibré de 623,3 M$.

Cette année, l’augmentation  
de taxes se divise en deux volets :

1,6 %
qui permet de 
maintenir le 
niveau de services 
aux citoyens

0,5 % +
dédié au rattrapage 
en matière
d’infrastructures

2,1 % =
ce qui équivaut à 56 $ 
pour une résidence 
médiane de 238 200 $. 

Diversification  
des revenus
Afin de permettre la réduction du fardeau fiscal 
des contribuables, un plan de diversification des 
revenus est en place.	

o	 En 2018, les droits de mutation immobilière 
pour les transactions de plus de 1 000 000 $ 
ont été augmentés, rapportant 2 M$ de plus 
annuellement à la Ville.

o	 En 2019, le taux d’imposition des terrains 
vagues desservis par les services municipaux 
sera ajusté, ce qui générera un revenu 
additionnel de 3,5 M$.

o	 D’autres mesures seront évaluées dans les 
prochaines années.

Le Comité d’analyse 
approfondie du 
budget
À la suite de l’adoption du budget de 2018, le conseil 
municipal a confié au comité exécutif le mandat de 
former le Comité d’analyse approfondie du budget. 
Ce comité, appuyé par la Commission de révision 
des dépenses et des services, avait pour tâche de 
procéder à une révision budgétaire en profondeur, 
incluant le plan de main-d’œuvre, et de présenter 
au conseil municipal les orientations budgétaires 
des trois dernières années du présent mandat. Le 
budget adopté est inspiré des 12 recommandations 
émises par le comité.

La taxe dédiée 
au rattrapage 
en matière 
d’infrastructures
Créée en 2012, cette taxe sert à financer les 
investissements en matière d’infrastructures. En 
2019, la hausse sera ajustée à 0,5 %, alors qu’elle 
était de 1 % ces dernières années. Grâce à une saine 
gestion de la dette et à un accroissement important 
des paiements comptants depuis quelques années, 
nous pouvons nous permettre de recourir à la dette 
pour compenser une hausse moins grande de la 
taxe dédiée, tout en maintenant la cadence dans le 
rattrapage en matière d’infrastructures.

De façon détaillée, le service de la dette ne 
représente plus que 10 % des dépenses de la Ville, 
alors qu’il était de 23 % au moment de la fusion en 
2002. Mentionnons que les paiements comptants 
représentent pour leur part 68 % des travaux de 
type entretien, alors qu’ils étaient de 25 % en 2010. 

À ce jour, la taxe dédiée a permis à la Ville d’investir 
plus de 112 M$ dans les infrastructures auxquels 
s’ajouteront 36 M$ en 2019.


